GAZIFÈRE INC.

TÉMOIGNAGE DE LUCIE VANDAL-PARENT ET LISE MAUVIEL
CAUSE TARIFAIRE 2008

Q.1
Quels sont vos noms et positions au sein de Gazifère Inc. ?

R.1
Mon nom est Lucie Vandal-Parent et je suis Directeur général adjoint.  Mon nom est Lise Mauviel et je suis Directeur, réglementation et budgets.
Q.2
Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l'énergie (Régie) ?
R.2
Oui. 

Q.3
Quel est l'objectif de votre témoignage ?

R.3
Notre témoignage a pour but d’apporter des précisions sur l’application de la formule du mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158 et de fournir les détails relatifs au calcul du revenu additionnel requis pour l’année témoin 2008 découlant de cette application.

Notre témoignage a aussi pour but de donner suite à certaines demandes de la Régie formulées dans ses décisions D-2006-158 et D-2007-52.   
Q.4
Est-ce que Gazifère a calculé le revenu additionnel requis de distribution pour l’année témoin 2008 en appliquant la formule du mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158?
R.4
Oui. Le revenu requis de distribution pour l’année témoin 2008 a été calculé en appliquant le mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158 et s’établit à un montant de 20 259 200$.  Les tarifs actuellement en vigueur génèrent des revenus de 18 816 400$.  Le revenu additionnel requis de distribution est donc de 1 442 800$, soit une augmentation des tarifs de distribution de 7,7% en moyenne.  Gazifère vous réfère à la pièce GI-14, document 1, page 1 de 1, à cet effet. 
Q.5
Considérant toutes les composantes du tarif soit la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz, quel est l’impact tarifaire moyen pour l’année témoin 2008?  
R.5
L’augmentation tarifaire moyenne considérant à la fois la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz se chiffre à 3,1% pour l’année témoin 2008.     

Q.6
Comment le revenu requis de distribution de l’année précédente, soit l’année témoin 2007, a-t-il été établi dans le cadre de la formule pour l’année témoin 2008? 
R.6
Le revenu requis de distribution de 2007 utilisé dans le cadre de la formule pour l’année témoin 2008 correspond au revenu requis de distribution total approuvé par la Régie dans sa décision D-2007-52 au montant de 18 785 100$, lequel a été ajusté à la baisse pour tenir compte des comptes différés 2007.  Le revenu requis de distribution de l’année précédente ainsi calculé se chiffre à 18 249 700$.  Gazifère vous réfère à la pièce GI-14, document 2, page 1 de 2, lignes 8 à 16, pour les détails relatifs à ce calcul.  
Q.7
Quel est le taux de rendement sur l’avoir demandé par Gazifère pour l’année témoin 2008 ? 

R.7
Dans sa décision D-2006-158, la Régie a autorisé, pour la durée du mécanisme incitatif, la reconduction du mécanisme d’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire selon la formule approuvée dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et               D-2001-55.  Gazifère a donc calculé le taux de rendement sur l’avoir pour l’année témoin 2008 en appliquant cette formule et en utilisant les données du Consensus Forecast d’août et l’écart entre les taux des obligations du Gouvernement du Canada de 30 ans et de 10 ans observés au mois de juillet.  Le taux ainsi calculé se chiffre à 9,31%.  Nous vous référons à la pièce GI-14 document 2.2.1, pour le calcul détaillé dudit taux.  Ce calcul sera mis à jour à une date ultérieure en utilisant les périodes retenues par la Régie dans la décision D-2007-52 afin d’établir la moyenne des prévisions pour les obligations de 10 ans du Consensus Forecast et les écarts entre les taux des obligations du Gouvernement du Canada de 30 ans et de 10 ans. 
Q.8
Comment Gazifère a-t-elle pris en considération, dans le cadre de la présente demande, la part de l’excédent de rendement de l’année témoin 2006 qui revient aux clients? 

R.8
Gazifère a réduit le revenu requis de distribution pour l’année témoin 2008 de 66 575$, soit la part de l’excédent de rendement de l’année témoin 2006 qui revient aux clients (voir la pièce GI-14, document 2, page 2 de 2, ligne 68).  
Q.9
Est-ce que Gazifère demande l’approbation des soldes des comptes différés dont elle désire disposer et qui sont considérés comme des exclusions dans la formule du mécanisme incitatif ? 

R.9
Oui.  D’abord, Gazifère demande l’approbation du solde de 523 039$ inclus au compte différé – charges réglementaires et du solde de 270 967$ inclus au compte différé – PGEÉ.  Les sommes accumulées dans ces comptes couvrent la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007 et portent rémunération jusqu’au 31 décembre 2007.  

Ensuite, Gazifère demande aussi l’approbation du solde de 15 517$ inclus au compte différé – Novoclimat.  La somme accumulée dans ce compte portant rémunération correspond aux contributions financières payées en 2006 pour le programme Novoclimat et amorties sur 5 ans, tel qu’exigé par la Régie dans sa décision D-2006-158. 
Gazifère vous réfère à la pièce GI-14, document 2.3, lignes 3 à 6, quant à ces montants.
Q.10
Quel est l’écart entre le solde du compte – charges réglementaires dont Gazifère désire disposer dans le cadre de la présente demande et celui dont elle a disposé dans le cadre de la demande tarifaire 2007 ? 

R.10
Le tableau suivant fournit la ventilation des montants inclus dans le compte – charges réglementaires dont Gazifère demande l’autorisation de disposer dans le cadre de la présente demande et de ceux dont elle a disposé dans le cadre de la demande tarifaire 2007.  Le tableau fournit aussi les écarts.
	Description


	Cause tarifaire 2008

(1)
	Cause tarifaire 2007

(2)
	Écart

(3)

	Cause tarifaire                         (1)
	344 437
	155 885
	188 552

	Conditions de service              (2)
	110 253
	47 783
	62 470

	Fermeture des livres et autres  (3)
	17 579
	39 721
	(22 142)

	Intérêts                                     (4)  
	50 770
	29 106
	21 664

	Total                                         (5)
	523 039
	272 495
	250 544


Q.11
Comment peut-on expliquer les écarts ? 

R.11
Les sommes accumulées dans le compte - charges réglementaires et dont Gazifère demande la disposition dans le cadre de la cause tarifaire 2008 correspondent aux charges réellement encourues par Gazifère et liées directement aux audiences ou aux dossiers réglementaires déposés devant la Régie pendant la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007 et portant rémunération jusqu’au 31 décembre 2007.  Les sommes correspondent plus spécifiquement aux charges du procureur de Gazifère associées aux différents dossiers réglementaires, aux frais des intervenants ainsi qu’aux frais de sténographe et d’interprète.  
L’écart de 188 552$ retrouvé à la ligne 1, colonne 3, dans le tableau ci-dessus s’explique principalement par le fait que durant la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007, (période associée au compte – charges réglementaires inclus au dossier tarifaire 2008), Gazifère a encouru des charges réglementaires importantes comparativement aux charges encourues durant la période précédente.  En effet, la cause tarifaire 2006 a été traitée en 2 phases, ayant comme impact d’augmenter les charges associées à cette cause tarifaire par rapport aux charges associées à la cause tarifaire 2005 qui se retrouvaient dans le compte dont Gazifère a disposé dans le cadre de la demande tarifaire 2007.  
D’autre part, les charges associées au dossier des conditions de service ont été plus élevées d’environ 62 000$ durant la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007 comparativement à la même période de l’année précédente.  
Q.12
Est-ce que Gazifère demande à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de modification du réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000$ prévu au Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie? 

R.12
Oui.  Gazifère demande une telle autorisation pour les projets d’extension et de modification du réseau au montant de 4 306 300$ qui se détaille comme suit :

Additions liées à l’addition de clients


3 213 100$

Additions liées à l’entretien du réseau

1 093 200$

Gazifère compte desservir 1 103 nouveaux clients avec les investissements en capital de 3 213 100$ liés aux additions de clients.  Le résultat de l’analyse de rentabilité démontre que ces investissements sont rentables puisqu’ils dégagent une valeur actuelle nette (VAN) de 
1 535 915$ et un taux de rendement interne (TRI) de 10,42%.
Gazifère vous réfère à la pièce GI-13, document 2, pour le détail relatif aux projets d’extension et de modifications de réseau pour un montant total de 4 306 300$ pour l’année témoin 2008.
Q.13
Gazifère propose-t-elle des modifications à son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) pour l’année témoin 2008? 
R.13
Oui.  Gazifère propose des ajustements aux modalités de certains programmes autorisés par la Régie ainsi qu’aux objectifs en termes de participants.  Gazifère propose aussi l’introduction de nouveaux programmes et l’abolition d’anciens programmes.  Nous vous référons au PGEÉ proposé pour l’année témoin 2008 et déposé comme pièce GI-16, document 1.  
Q.14
Dans sa projection de volumes 2008, Gazifère a-t-elle reflété les réductions de volumes attribuables au PGEÉ 2008?
R.14
Oui.  Selon son PGEÉ 2008, Gazifère prévoit économiser annuellement 945 658 m3 à un coût de 697 942$ (voir la pièce GI-16, document 1.3, page 2 de 5).  Si Gazifère prend en considération la date prévue d’implantation des mesures et tient compte des degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, elle prévoit alors économiser 407 510 m3 pour l’année témoin 2008.  Les volumes projetés à la pièce GI-15, documents 1 et 1.1, tiennent compte de la réduction de volumes attribuables au PGEÉ 2008.   
Q.15
Gazifère a-t-elle déposé le tableau de suivi et projections des programmes d’efficacité énergétique, tel que requis par la décision D-2006-158?

R.15
Oui.  Voir la pièce GI-16, document 5.
Q.16
Avez-vous des précisions à apporter sur les réalisations, en date du 31 juillet 2007, de chacune des mesures offertes aux clients dans le cadre du PGEÉ 2007?

R.16
Oui.  Gazifère vous réfère au rapport préparé par son expert à la pièce GI-16, documents 1, 1.1 et 1.2.

Q.17
Dans sa décision D-2006-158, la Régie demande à Gazifère d’étudier la possibilité de mettre en place un compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes et de soumettre une proposition à cet égard au terme du PGEÉ 2006-2007.  Gazifère est-elle en mesure de donner suite à cette demande ?

R.17
Oui.  Gazifère peut difficilement évaluer la possibilité de mettre en place un compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes, ni estimer l’ampleur de ce fonds et son impact sur les tarifs sans avoir, au préalable, mesuré le potentiel de conversions existant sur son territoire. 

Gazifère a déjà entrepris certaines actions afin de mesurer ce potentiel.  Par le biais d’un envoi postal effectué auprès de 2 200 consommateurs - sur le réseau mais non branchés - une première activité de sollicitation cherchant à mesurer le potentiel de conversions sur une partie du territoire a été entreprise par Gazifère. Les premiers résultats de ce sondage maison seront connus en octobre 2007. (L’envoi postal contenait également un encart promotionnel expliquant les avantages du gaz naturel.)  
Gazifère tient à rassurer la Régie et les intervenants concernant les efforts qu’elle consacre à la conversion en précisant qu’annuellement, environ 150 résidences passent du mazout au gaz naturel, ceci sans que Gazifère n’ait à offrir de contributions financières. 

Conséquemment, compte tenu du manque de données actuellement à sa disposition, d’un taux de conversions raisonnable qui se maintient d’année en année et de l’augmentation des tarifs de distribution prévue pour 2008, Gazifère n’entend pas soumettre de proposition à l’égard d’un compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes dans le cadre de la présente demande.  
Q.18
Dans sa décision D-2006-158, la Régie demande à Gazifère de présenter une proposition pour l’ajout d’un nouvel indice relié à la satisfaction de la clientèle dans le calcul du pourcentage global de réalisation des indices de qualité de service servant au partage des trop-perçus.  Gazifère est-elle en mesure de donner suite à cette demande ?

R.18
Oui.  Le calcul du pourcentage global de réalisation des indices de qualité de service servant au partage des trop-perçus tient compte présentement de 4 indices de qualité de service soient l’entretien préventif, la rapidité de réponse aux situations d’urgence, la fréquence de lecture de compteurs et la rapidité de réponse aux appels téléphoniques.  Puisque Gazifère juge que ces 4 indices sont aussi importants l’un que l’autre dans le contexte de la qualité de service, Gazifère attribue la même pondération à chacun de ces indices, soit 25%.  
Pour faire suite à la demande de la Régie, Gazifère propose d’ajouter, pour l’année témoin 2008, un nouvel indice relié à la satisfaction de la clientèle.  Conséquemment, la qualité du service offert par Gazifère sera désormais mesurée à l’aide de 5 indices.  Gazifère propose d’accorder la même pondération à chacun de ces 5 indices, soit 20%.  Voici comment Gazifère définit ce nouvel indice et comment il sera mesuré : 

	Indice
	Paramètres utilisés
	Pondération

	Satisfaction de la clientèle 
	Indice établi annuellement par la moyenne des résultats de 8 questions du sondage à la clientèle, mesurant en pourcentage leur niveau de satisfaction envers notre prestation de service. 
	20%


Les 8 questions du sondage à la clientèle mesurant le niveau de satisfaction des clients envers la prestation de service de Gazifère évaluent spécifiquement les points suivants : 

· L’accueil du préposé au centre d’appels et sa rapidité de compréhension du problème (2 questions); 

· La flexibilité au moment de la prise de rendez-vous, les délais d’attente et le respect de l’heure du rendez-vous (3 questions);

· La courtoisie et compétence du technicien (entrepreneur en service) (3 questions).
Q.19
Dans ses décisions D-2006-158 et D-2007-52, la Régie demande également à Gazifère ce qui suit : (1) de développer et de déposer lors de la prochaine demande de budget du PGEÉ, une stratégie d’intervention destinée aux entrepreneurs, tenant compte d’une intégration des programmes leur étant destinés, (2) de faire état des ses activités de promotion à l’égard du programme communautaire, (3) de déposer la mise à jour de son plan d’évaluation, (4) de déposer un plan de communication pour l’ensemble du PGEÉ et (5) de présenter les résultats de l’exercice de planification détaillée du PGEÉ 2008. Gazifère est-elle en mesure de donner suite à ces demandes ?

R.19
Oui. Veuillez vous référer au tableau ci-dessous qui comporte les références appropriées pour chacune des réponses à ces demandes.

	Demandes de la Régie
	Référence de Gazifère

	1.  Développer une stratégie d’intervention destinée aux entrepreneurs
	GI-16, document 2

	2.  Faire état des activités de promotion
	GI-16, document 3

	3.  Déposer la mise à jour de son plan d’évaluation
	GI-16, document 1

	4.  Déposer un plan de communication
	GI-16, document 4

	5.  Présenter les résultats de planification détaillée du PGEÉ 2008
	GI-16, document 1


Q.20
Suite à la publication par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune, dans la Gazette officielle du Québec du 20 juin 2007, du projet de règlement intitulé                  « Règlement relatif à la redevance annuelle au Fonds vert », et considérant la teneur de ce projet de règlement, est-ce que Gazifère a une demande à formuler à la Régie?
R.20
Oui.  En vertu de ce règlement, Gazifère serait appelée à verser une redevance annuelle au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.  Gazifère entend demander à la Régie que ce coût soit récupéré par le biais des tarifs facturés aux clients.  Puisque le montant de cette redevance payable par Gazifère n’est pas encore connu, Gazifère n’est pas en mesure d’établir, en fonction des volumes de ventes prévus, le taux en ¢/m3 qui sera facturé aux clients sur une base mensuelle.  Gazifère entend faire approuver ce taux dans le cadre de son prochain dossier d’ajustement du coût du gaz avec effet à compter du 1er janvier 2008.  À la date du dépôt de ce dossier, les données nécessaires pour établir le taux en ¢/m3 devraient être disponibles.  Toutefois, Gazifère demande à la Régie, dans le cadre du présent dossier, l’établissement d’un compte de frais différés portant rémunération dans lequel elle pourra inscrire le montant des versements effectués par Gazifère et éventuellement, le montant perçu mensuellement des clients.  Tout écart dans ce compte sera incorporé dans le calcul du taux en ¢/m3 qui sera facturé mensuellement aux clients l’année suivante.       

Q.21
Est-ce que ceci termine votre témoignage ?

R.21
Oui.
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